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Le non-respect du paiement des factures dans les délais convenus entraînera une pénalité de retard de 3 fois le taux de l'intérêt légal, avec un minimum
de 12%. Il sera, en outre, dû une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros (Art D.441-5 C.Commerce).
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Celtea Voyages

6, avenue du Faouëdic
56100 Lorient

Tel : 02 97 64 53 53
E-mail : celtea-lorient@celtea-voyages.com
Site internet : www.celtea-voyages.com

Facture Proforma

 du mercredi 5 février 2025 N°006286

Destinataire

Joel DANIEL

Dossier suivi par Céline TONDU

Voyageur : 1

DANIEL Joel

Détails du voyage

Intitulé : 

Billets A/R Nantes/Dusseldorf

Départ : 

jeudi 27 mars 2025

       Retour : dimanche 30 mars 2025
Commande :
La référence de votre dossier : 510-0542349

Fournisseur Libellé Pièce Qté Prix unitaire Montant

LUFTHANSA Billetterie . 1 230,00 230,00

Récapitulatif TVA

TVA Base HT Montant TVA Montant TTC
0,0% 230,00 € 0,00 € 230,00 €
Total 230,00 € 0,00 € 230,00 €

Montant total en euros 230,00 €
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